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Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 08/04/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
COURCHEVEL (n° de SIRET 20006403800017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/04/2022 le montant de 2 086 783,63 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
86 932,09 € pour les dépenses de fonctionnement et à 12 634 255,39 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours
de l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 277 280,30 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/04/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : PARC AUTO COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZAC SOUS MORIOND COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ALTIPORT COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PATINOIRE COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : COURCHEVEL 12 721 187,48 € 2 086 783,63 €

dont dépenses de fonctionnement 86 932,09 € 14 260,36 €

615221 Bâtiments publics 5 888,57 € 965,96 €

615231 Voieries 81 043,52 € 13 294,40 €

dont dépenses d'investissement 12 634 255,39 € 2 072 523,27 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 98 407,40 € 16 142,73 €

2313 Constructions 721 870,40 € 118 415,64 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 92 577,22 € 15 186,36 €

2151 Réseaux de voirie 7 541,52 € 1 237,11 €

2152 Installations de voirie 27 666,71 € 4 538,45 €

2188 Autres immobilisations corporelles 220 305,78 € 36 138,96 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 14 385,60 € 2 359,82 €

2182 Matériel de transport 35 466,52 € 5 817,93 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 298 961,20 € 49 041,60 €

21538 Autres réseaux 11 093 169,35 € 1 819 723,50 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 6 374,88 € 1 045,74 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 17 528,81 € 2 875,43 €

TOTAL 12 721 187,48 € 2 086 783,63 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/04/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

COURCHEVEL

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : PARC AUTO COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZAC SOUS MORIOND COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ALTIPORT COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PATINOIRE COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : COURCHEVEL 277 280,30 €

dont dépenses de fonctionnement 277 280,30 €

615231 Voieries 277 280,30 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 277 280,30 €

267-1 FAC. 21000352 DU 31/12/2021 - Transport de neige / Lot 2 Decembre 2021 80 144,90 €

600-1 FAC. 2101351 DU 31/12/2021 - Transport de neige secteur Moriond et Village - Decembre 2021 62 304,00 €

626-1 FAC. 21 12 02 DU 31/12/2021 - Deneigement et transport de neige - secteur le Praz / la tania - Decem 134 831,40 €

TOTAL 277 280,30 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/04/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget annexe : PARC AUTO COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZAC SOUS MORIOND COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ALTIPORT COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PATINOIRE COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/04/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : PARC AUTO COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZAC SOUS MORIOND COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ALTIPORT COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PATINOIRE COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/04/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

COURCHEVEL

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : PARC AUTO COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZAC SOUS MORIOND COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ALTIPORT COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : PATINOIRE COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : COURCHEVEL 9 607 003,08 €

dont dépenses d'investissement 9 607 003,08 €

2313 Constructions 23 107,15 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 23 107,15 €

213-1 - FAC. 2021 12 390923 DU 21/12/2021 - Bat accueil Tremplins AOP - DO du 26/04/21 au 31/12/21 15 830,40 €

214-1 - FAC. 2021 12 390924 DU 21/12/2021 - Bat Accueil Tremplins Ts Risques Chantier du 26/04/21 au 31/12/2 6 076,75 €

464-1 - FAC. 2022 1 DU 05/01/2022 - Breche de la Portetta Conception Bivouac 1 200,00 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 11 933,93 €

Etat déclaratif : dépenses ayant fait l'objet d'un transfert de droit à déduction (R. 1615-2) 11 933,93 €

414-1 - FAC. 2021327 DU 07/12/2021 - Travaux Aquamotion Electricite 758,16 €

735-1 - FAC. 2021126670313 DU 31/12/2021 - Aquamotion: Rmplcnt tubing chlore gazeux 11 175,77 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 300 726,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 300 726,00 €

420-1 - FAC. TITRE 1351 DU 06/12/2021 - Refacturation Habillage PAV 300 726,00 €

21538 Autres réseaux 9 271 236,00 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 9 271 236,00 €

482-1 Reddition partielle des comptes piste de l'Eclispe 9 271 236,00 €

TOTAL 9 607 003,08 €


